
122.0.51 

Ordonnance 

du 14 décembre 2010 

relative à l’information sur les activités du Conseil d’Etat 
et de l’administration (OInf) 
 

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg 

Vu la loi du 9 septembre 2009 sur l’information et l’accès aux documents 
(LInf), notamment son chapitre 2 ; 
Vu les articles 2 al. 2, 8, 26 al. 3 et 45 al. 4 de la loi du 16 octobre 2001 sur 
l’organisation du Conseil d’Etat et de l’administration (LOCEA) ; 
Sur la proposition de la Chancellerie d’Etat, 

Arrête : 

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

a) Objet et principes 

Art. 1 Objet et champ d’application 
1 La présente ordonnance précise les modalités de l’information générale du 
public sur les activités du Gouvernement et de l’administration et règle la 
diffusion d’informations sur Internet. 
2 Elle s’applique au Conseil d’Etat et à l’administration cantonale, y 
compris les établissements personnalisés. 
3 Les dispositions de la législation spéciale sont réservées. 

Art. 2 Langue de l’information 
a) Principes 

1 Toute information de caractère général destinée au public est diffusée 
simultanément dans les deux langues officielles. 
2 Il est, dans la mesure du possible, répondu aux demandes de 
renseignements dans la langue officielle dans laquelle la demande a été 
formulée. 
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3 En règle générale, un communiqué et un dossier de presse sont établis à 
l’intention des médias ; ils peuvent être distribués à l’avance, munis d’un 
embargo. 

Art. 15 Autres modes 
Les médias sont en outre informés : 
a) par les comptes rendus des séances du Conseil d’Etat (art. 24 al. 1) ; 
b) par la mise à disposition de documentation ; 
c) par les réponses aux demandes de renseignements ponctuelles ; 
d) par la participation de membres du Conseil d’Etat ou de 

l’administration à des débats ou interviews de caractère général. 

b) Accréditation 

Art. 16 Conditions 
a) En général 

1 Les médias qui diffusent régulièrement des informations et suivent les 
affaires fribourgeoises obtiennent, sur demande, une accréditation auprès 
de la Chancellerie. 
2 Lorsqu’ils en font la demande, les journalistes qui ne travaillent pas pour 
un média accrédité obtiennent également, à titre personnel, une 
accréditation auprès de la Chancellerie, à condition qu’ils : 
a) soient titulaires de la carte de presse suisse ; 
b) et rendent régulièrement compte des affaires fribourgeoises. 
3 La Chancellerie peut, lorsqu’elle le juge opportun, accréditer d’autres 
médias ou journalistes, notamment de la presse spécialisée, politique ou 
associative. 
4 L’accréditation devient caduque lorsque les conditions de son octroi ne 
sont plus remplies. 

Art. 17 b) Médias accrédités 
1 Dans leurs relations avec le Conseil d’Etat et l’administration, les médias 
accrédités doivent en principe être représentés : 
a) par des journalistes titulaires de la carte de presse suisse ; 
b) ou par des journalistes stagiaires au bénéfice d’une carte de candidat ou 

candidate. 
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2 Ils avisent le Bureau de l’information des nom et adresse de leurs 
correspondants ou correspondantes réguliers ainsi que des changements y 
relatifs. 

Art. 18 c) Mesures 
1 Lorsqu’un média ou un ou une journaliste abuse des avantages que lui 
confère l’accréditation, les mesures qui peuvent être prises sont 
l’avertissement, la réprimande écrite et le retrait de l’accréditation pour une 
durée limitée. 
2 Le retrait de l’accréditation ne peut être prononcé qu’aux conditions 
fixées par l’article 18 LInf. 

Art. 19 Droits des médias et journalistes accrédités 
1 L’accréditation donne, pour autant que désiré, le droit de recevoir d’office 
et gratuitement les documents suivants ou d’être avisé expressément de leur 
mise à disposition sur Internet : 
a) les comptes rendus et communiqués de presse émanant du Conseil 

d’Etat et de l’administration ; 
b) la documentation accompagnant les communiqués de presse ainsi que 

les dossiers de presse et autres documents à l’intention des médias ; 
c) en l’absence d’une réglementation du Grand Conseil y relative, la 

documentation du Grand Conseil. 
2 Elle donne en outre le droit d’être invité d’office et de participer aux 
manifestations organisées pour les médias par la Chancellerie et 
l’administration. 

Art. 20 Procédure et mesures d’exécution 
1 La demande d’accréditation est présentée par écrit auprès du Bureau de 
l’information, accompagnée des renseignements nécessaires à son octroi. 
2 La Chancellerie décide de l’octroi et du retrait de l’accréditation, ainsi que 
des mesures prévues à l’article 18 ; ses décisions sont sujettes à recours 
conformément au code de procédure et de juridiction administrative. 
3 La liste des médias et journalistes accrédités est régulièrement mise à jour 
par le Bureau de l’information et tenue à la disposition des Directions et 
des unités administratives. 

Art. 21 Journalistes non accrédités 
1 Dans un cas d’espèce et sur demande, les journalistes qui ne sont pas 
accrédités mais qui sont titulaires d’une carte de presse reçoivent 
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gratuitement les documents destinés aux médias, dans la mesure où ces 
documents ne figurent pas sur Internet. 
2 Ils peuvent en outre assister aux conférences de presse. 

c) Information sur les intentions et décisions du Conseil d’Etat 

Art. 22 Objets fondamentaux de l’activité gouvernementale 
1 Le Conseil d’Etat présente lors d’une conférence de presse les documents 
essentiels de la législature, tels que notamment le programme 
gouvernemental et plan financier ainsi que le bilan de législature. 
2 D’autres dossiers, en fonction de leur importance et de leur portée sur 
l’opinion publique, peuvent également faire l’objet d’une conférence de 
presse du Conseil d’Etat. 

Art. 23 Séances hebdomadaires 
1 Les principales décisions prises lors des séances du Conseil d’Etat font 
l’objet d’un compte rendu, diffusé en principe le lendemain de la séance. 
2 Les objets qui présentent un intérêt particulier et les décisions les plus 
importantes font l’objet d’un communiqué séparé, accompagné en principe 
d’un document explicatif ; constituent notamment de telles décisions celles 
qui ont des conséquences financières non négligeables, celles qui ont des 
répercussions notables sur d’autres collectivités publiques ou sur un grand 
nombre de personnes et, à moins qu’elles ne soient de portée réduite, celles 
qui relèvent des fonctions législatives du Conseil d’Etat. 
3 La Direction compétente établit un projet de communiqué qu’elle soumet 
au Conseil d’Etat en même temps que sa proposition ; lorsque les 
circonstances le justifient, elle organise une conférence de presse, d’entente 
avec le Bureau de l’information. 

Art. 24 Porte-parole du Gouvernement 
1 Font office de porte-parole du Gouvernement : 
a) de manière générale, le président ou la présidente du Conseil d’Etat ; 
b) pour des objets particuliers, le conseiller d’Etat-Directeur ou la 

conseillère d’Etat-Directrice concerné-e. 
2 Lorsque les circonstances le justifient, notamment en situation 
extraordinaire, le Conseil d’Etat désigne expressément en son sein la 
personne qui fera office, pour une affaire déterminée, de porte-parole du 
Gouvernement ; cette fonction peut également être attribuée au chancelier 
ou à la chancelière. 
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